
Révisons : La Responsabilité Contractuelle 

1. Fondements et Définition 

Le contrat a une force obligatoire (art 1103 du code civil) .Cette "force de loi" impose aux parties une obligation 

formelle de respecter leurs engagements. 

La responsabilité contractuelle intervient comme la cinquième modalité de sanction de l’inexécution (totale ou 

partielle) ou du retard d'exécution des obligations. Elle s'articule avec les quatre autres sanctions prévues par le 

Code civil : 

●​ La suspension d'exécution (exception d'inexécution). 

●​ L'exécution forcée en nature. 

●​ La résolution du contrat. 

●​ La réduction du prix. 

2. Les Trois Conditions de Mise en Œuvre 

Pour que l'action en responsabilité contractuelle soit reçue, la réunion de trois éléments est impérative. 

Le créancier doit démontrer la présence simultanée de : 

1.​ Un dommage (préjudice subi). 

2.​ L'inexécution d'une obligation contractuelle (partielle ou totale, un retard est une inexécution partielle). 

3.​ Un lien de causalité direct entre l'inexécution et le dommage. 

-------------------------------------------------------------------------------- 

3. Le Dommage : Nature et Caractéristiques 

L'Article 1231-2 dispose que les dommages-intérêts comprennent la perte faite et le gain manqué. 

Caractères du dommage indemnisable 

1.​ Patrimonial : En principe, le dommage contractuel est matériel ou financier. 

2.​ Certain : Le dommage doit être réalisé. La perte de chance est réparable selon trois critères cumulatifs : 

l'éventualité favorable existait, sa disparition est acquise (certaine) et la chance perdue était sérieuse. 

3.​ Prévisible (Art. 1231-3) : Contrairement au régime extracontractuel, le débiteur n'est tenu que des 

dommages prévus ou prévisibles lors de la conclusion du contrat. 

-------------------------------------------------------------------------------- 



4. Le Fait Générateur : L'Inexécution de l'Obligation 

Selon l'Article 1231-1 du Code civil, le fait générateur est constitué par l'inexécution ou le retard dans l'exécution, 

dès lors que le débiteur ne justifie pas d'une force majeure.  

Distinction Obligation de Moyens vs Obligation de Résultat 

Le régime de la preuve dépend de la nature de l'obligation, déterminée par le juge via un faisceau d'indices 

(maîtrise de la prestation vs aléa). 

Type 

d'obligation 

Définition Régime de preuve Exemples concrets  

Obligation de 

Résultat 

Le débiteur promet un 

résultat précis. Sa maîtrise 

sur l'exécution est totale. 

La faute est présumée. 

Il suffit de prouver que 

le résultat n'est pas 

atteint. 

Paiement d'un prix (Vente), 

délivrance du bien, transport de 

marchandises, louage d'ouvrage, 

dépôt/gage/bail (restitution ou 

jouissance). 

Obligation de 

Moyens 

Le débiteur s'engage à 

mobiliser toutes ses 

ressources ("en bon père 

de famille") sans garantir le 

résultat. 

Le créancier doit 

prouver une faute 

(négligence ou 

imprudence) du 

débiteur. 

Professions intellectuelles : Médecin 

(soigner mais pas guérir), 

Enseignant (instruire mais pas faire 

réussir), Avocat, Experts. 

-------------------------------------------------------------------------------- 

5. Le Lien de Causalité 

L'Article 1231-4 exige un lien direct, immédiat et certain. Même en cas de faute lourde ou dolosive, le débiteur ne 

répond que des dommages qui sont une suite immédiate de l'inexécution. 

-------------------------------------------------------------------------------- 

6. Focus : L'Obligation de Sécurité 

De création jurisprudentielle (initialement pour le transport de personnes), elle impose de préserver l'intégrité 

physique d'autrui. Elle est accessoire au contrat. 



●​ Le régime de preuve : Elle est généralement qualifiée d'obligation de moyens (ou moyens renforcés). 

●​ Le conflit de régimes : Le régime contractuel est souvent moins favorable à la victime que le régime 

extracontractuel de la "garde de la chose" (Art. 1242-1) car la victime n’a pas pas à prouver une faute ou 

une négligence. 

-------------------------------------------------------------------------------- 

7. Les Causes d'Exonération : La Force Majeure 

L'Article 1128 définit la force majeure comme un événement réunissant trois critères : 

1.​ Extériorité : Un événement échappant au contrôle du débiteur. 

2.​ Imprévisibilité : Ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion. 

3.​ Irrésistibilité : Les effets ne peuvent être évités et empêchent l'exécution. 

Formes de cause étrangère : Le fait d'un tiers, le fait du créancier, ou le cas fortuit (événements naturels ou 

grèves/guerres). 

-------------------------------------------------------------------------------- 

8. Les Aménagements Contractuels de Responsabilité 

●​ La clause limitative de responsabilité : Valable entre professionnels pour anticiper les risques. Elle est 

inefficace en cas de faute lourde ou dolosive. 

●​ La clause pénale (Art. 1231-5) : Fixation forfaitaire et anticipée des dommages-intérêts. Elle évite le 

recours au juge pour l'évaluation du préjudice. 

●​ Le pouvoir du juge : Par exception à la force obligatoire, le juge peut augmenter ou modérer la peine si 

elle est manifestement excessive ou dérisoire. 

-------------------------------------------------------------------------------- 

9. Méthodologie du Cas Pratique 

Pour résoudre un litige, suivez ce syllogisme : 

1.​ Un contrat s'applique-t-il ? Vérifiez que le dommage survient bien dans le cadre de l'exécution des 

obligations prévues  

2.​ Caractérisation du dommage : Est-il certain, patrimonial et prévisible ? 

3.​ Analyse de l'obligation : Est-ce une obligation de moyens ou de résultat ? (Appliquez le critère de l'aléa et 

de la maîtrise). 

4.​ Analyse du lien de causalité 

5.​ Vérifier l’existence d’une cause d’exonération : Si oui, l'événement est-il extérieur, imprévisible et 

irrésistible ? 



6.​ Application des clauses : Existe-t-il une clause limitative ou pénale ? Le juge doit-il intervenir (caractère 

excessif) ? 
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